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CABINET DU PRÉFET 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE 
DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 
POLE PREVENTION 
 
LD 

ARRETE 
 

du 07 mars 2016 portant 
 

agrément du Groupement de développement et de Mise en Œuvre des Formations 
(GmFor) du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Haut-Rhin pour 

assurer la formation du personnel permanent des services de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur. 

AGREMENT n° 68-12 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite  

�������� 
 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment l'article R 122-17 ; 

Vu le Code du Travail, et notamment les articles L 920-4 à L 920-13 ; 

Vu le décret n° 97-1191 du 19 décembre 1997 pris po ur l'application au ministère de 
l'Intérieur du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34  du 15 janvier 1997 relatif à la 
déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et notamment ses articles MS 46, MS 47, et MS 48 ; 

Vu l'arrêté du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du 
personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur ; 

Vu la demande en date du 24 juillet 2015 du Colonel Michel BOUR, Directeur départemental 
par intérim, représentant légal du Groupement de développement et de Mise en Œuvre 
des Formations (GmFor) dont le siège est le Service Département d'Incendie et de 
Secours du Haut-Rhin, 7 avenue Joseph Rey à 68027 COLMAR Cedex ; 

Vu l'avis du 7 décembre 2015 de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et 
de Secours du HAUT-RHIN ; 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'agrément pour assurer, sur l'ensemble du territoire national, la formation aux 

diplômes : 
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• d'agent de sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP 1), 
• de chef d'équipe de sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP 2), 
• de chef de service de sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP 3), 
est accordé au : 
Groupement de développement et de Mise en Œuvre des Formations (GmFor) du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours du Haut-Rhin sis à 68000 COLMAR, 
3 rue Blériot, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, 
sous le numéro 68-12 qui devra figurer sur tout courrier émanant du centre agréé. 
 

Article 2 : Le Groupement de développement et de Mise en Œuvre des Formations (GmFor) 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Haut-Rhin représenté le 
Colonel Miche BOUR, directeur départemental par intérim dispose d’un contrat 
d’assurance en responsabilité civile. 

 
Article 3 : Le Groupement de développement et de Mise en Œuvre des Formations (GmFor) 

du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Haut-Rhin sis à COLMAR, 3 
rue Blériot dispose de deux autres agences de formations sises à : 
• 68055 MULHOUSE, 4 boulevard de la Marseillaise et, 
• 68300 SAINT-LOUIS, 10 boulevard de l'Europe.  

 
Article 4 : Le Groupement de développement et de Mise en Œuvre des Formations (GmFor) 

du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Haut-Rhin dispose de 
plusieurs formateurs : 

 
• Lieutenant-Colonel Thierry KELLENBERGER, Chef du groupement prévention et 

risques bâtimentaires – PRV3, 
• Commandant Alain BETTINGER, Adjoint au chef du groupement prévention et 

risques bâtimentaires – PRV3, 
• Capitaine Maxime CREUZOT, Préventionniste – PRV2, 
• Capitaine Sébastien PETIT, Préventionniste – PRV2, 
• Capitaine Antonio BORRACINO, Inspecteur prévention, SSIAP3, 

 
ainsi que des moyens matériels, pédagogiques et équipement d'exercices de feu 
conformes aux dispositions de l'arrêté du 2 mai 2005. 

 
Article 5 : Le Groupement de développement et de Mise en Œuvre des Formations (GmFor) 

du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Haut-Rhin est déclaré comme 
organisme de formation auprès de la délégation régionale à la formation 
professionnelle sous le numéro 42 6800 845 68. 

 
Article 6 : Tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu 

de formation ou d’exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du Préfet du 
Haut-Rhin et faire l’objet d’un arrêté modificatif. 

 
Article 7 : En cas de cessation d’activité, le Groupement de développement et de Mise en 

Œuvre des Formations (GmFor) du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
du Haut-Rhin en avise le Préfet du Haut-Rhin, lui transmet les éléments permettant 
d’assurer la continuité de traçabilité des diplômes délivrés et ne doit plus faire 
mention de son agrément dans les documents et correspondances qu’il diffuse. 
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Article 8 : Le Préfet peut, au cours de la période d’agrément, demander au Groupement de 

développement et de Mise en Œuvre des Formations (GmFor) du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Haut-Rhin, des informations visant à 
vérifier le respect des conditions d'exercice. L’agrément peut être retiré à tout 
moment par décision motivée du Préfet du Haut-Rhin, notamment  en cas de non-
respect des conditions fixées par le présent arrêté, pour sa délivrance. Ce retrait peut 
être effectué sur proposition du jury ou du Préfet du lieu de la formation. 

 
Article 9 : M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, et M. le Directeur Départemental des 

Services d'Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 

 Fait à Colmar le 07 mars 2016 
 
 Pour le Préfet, et par délégation, 

le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé : Gabor ARANY 

 



















































































































DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 7 mars 2016

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2015 083-0024 du  24 mars 2015 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques
du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de  Rouffach, situés  au  15 place des Sports,
68250 ROUFFACH, , seront fermés au public, à titre exceptionnel, le lundi 21 mars 2016.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé

Jean-François KRAFT



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 9 mars 2016

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2015 083-0024 du  24 mars 2015 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques
du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de Soultz Florival, situés au 62 rue Jean Jaurès,
68360 SOULTZ, seront fermés au public, à titre exceptionnel, du mercredi 9 mars au vendredi 11 mars 2016
inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé 

Jean-François KRAFT
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PREFET DE LA REGION ALSACE, CHAMPAGNE ARDENNE, LORRAINE 

 

 
A compter du 1 er janvier 2016, la Direction régionale des entrepris es, de la concurrence, de la consommation, du trava il et de 
l’emploi, dont le siège est à Strasbourg, couvre le s territoires d’Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine  
 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
6 rue G. A. Hirn 67085 STRASBOURG CEDEX Standard : 03.88.75.86.00 
www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

ARRETE n° 2016-17 portant subdélégation de signature 
en faveur du Directeur Régional Délégué,  

des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général 
 de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

(compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

 
 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code de la justice administrative ; 
VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionale et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 

  



Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/56 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature (compétences générales à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur 
l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, 
sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « Travail » 
de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, 
sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Secrétaire Général de la 
DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

  



ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à  
M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, Consommation, Répression des 
Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et 
Economie, à M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, 
Secrétaire Général à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration et de gestion 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, tel 
que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Danièle GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 
1) à l’administration centrale 
2) aux titulaires d’un mandat électif national 
3) aux représentants élus des collectivités territoriales 
 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de 
la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2016/08 du 04 
janvier 2016 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 
- M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
- M. Daniel FLEURENCE, secrétaire général ; 
- Mme Yasmina LAHLOU, adjointe au secrétaire général ; 
- Mme Carine SZTOR, chef de service « moyens généraux. 
 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors 
marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 
- M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
- M. Philippe SOLD, responsable du Pôle T ; 
- M. Daniel GALLISSAIRES, responsable du Pôle 3E ; 
- M. Gauthier LHERBIER, adjoint au responsable du Pôle 3E  
 
s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE 
et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, subdélégation est donnée 
à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du Pôle 
« Entreprises, Emploi et Economie » à M. Gauthier LHERBIER, M. Rémy BABEY et Mme 
Emmanuelle ABRIAL. 
 

  



En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à 
l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans 
les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et 
Métrologie », à M. Jacques MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. Christian JEANNOT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, subdélégation est donnée à l’effet 
de signer les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du Pôle 
« Travail » à Mme Valérie BEPOIX. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, subdélégation est donnée à 
Mme Yasmina LAHLOU et M. Richard FEDERAK à l’effet de signer les décisions, 
correspondances et documents relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du 
« Secrétariat Général ». 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-12 du 04 février 2016 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes 
administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la 
Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des 
Vosges. 
 
 

Strasbourg, le 04 mars 2016 
 
 
 
 

 
Danièle GIUGANTI 
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ARRETE n° 2016-18 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur du Directeur Régional Délégué, des Chefs de Pôles 
et du Secrétaire Général de la Direccte Alsace, 

Champagne Ardenne, Lorraine 
 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionale et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des 
Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la 
Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la 
Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet 
des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité 
d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle et en qualité de 
responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 

  



Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/57 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ  2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur 
l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, 
sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle 
« entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur 
l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « Travail » 
de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, 
sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Secrétaire Général de la 
DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à  
M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, Consommation, Répression des 
Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et 
Economie, à M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, 



Secrétaire Général à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle 
GIUGANTI, les décisions et actes relevant des attributions de la DIRECCTE Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 relevant des programmes suivants : 
 
� BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
� BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
� BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
� BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
� BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail 
� BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
� BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et 

incitations au développement de l’apprentissage 
� Ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen » 

 
et, à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et 
interministérielles d’achat, de factures et la constatation du service fait des dépenses imputées 
sur les BOP 309, 333 et 723 relevant de la compétence de la DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances 
publiques de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et du département du Bas-Rhin 
et auprès des directeurs départementaux des finances publiques. 
  
Article 2 : 
 
Sont exclus de la présente subdélégation : 
- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 

300 000 € ; 
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 

2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 

2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, la subdélégation visée à 
l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, P 103, P 134 et P 155 (pour les crédits 
relevant du programme technique « Fonds Social Européen »)  à M. Gauthier LHERBIER et 
à M. Rémy BABEY ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 
1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de l’ordonnancement secondaire des 
recettes en matière de métrologie à M. Christian JEANNOT, M. Jacques MARANDET, Mme 
Evelyne UBEAUD et M. François-Xavier LABBE. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, la subdélégation visée à l’article 1er 
est donnée, pour le programme P 111 à Mme Valérie BEPOIX ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, la subdélégation visée à 
l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 134 et 155 Mme Yasmina 
LAHLOU, M. Richard FEDERAK et Mme Carine SZTOR. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté n° 2016-13 du 04 février 2016 est abrogé. 
 

  



Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes 
administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la 
Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des 
Vosges. 
 

Strasbourg, le 04 mars 2016 
 

 
 
 

Danièle GIUGANTI 
 
Echantillons de signature : 
 

Paul DE VOS 

Daniel GALLISSAIRES 

Eric LAVOIGNAT 

 
 
 
 
 
 

Philippe SOLD 
 

 
 

Daniel FLEURENCE 
Gauthier LHERBIER 

 
Rémy BABEY 

 

 
 

 
 

Christian JEANNOT 

Jacques MARANDET   
Evelyne UBEAUD 

 
 
 
 
 
 
 

 
François-Xavier LABBE 

 
 
 

 
 
 

Valérie BEPOIX 

 
Yasmina LAHLOU 

 
 

Richard FEDERAK 
 

 
 

Carine SZTOR 
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 ARRETE n° 2016-19 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales) 

 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région 
Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne 
et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016  du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 



Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/56 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk 
LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 janvier 2016 chargeant M. Jean-Michel LEVIER de 
l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis 
LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 



VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er 
novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François 
MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans 
les domaines visés par les arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de 

la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/08 du 04 janvier 2016 (article 1) du Préfet de la Région Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux 
responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et 
correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
- gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories 

B et C. 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 
4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Général 
 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
� Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 



 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale 

de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe ; 
� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Jacques MULLER, Directeur Adjoint ; 
� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

  
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint. 

 
 
Article 5 : L’arrêté n° 2016-14 du 04 février 2016 est abrogé. 
 

  



Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
. 

 
Strasbourg, le 04 mars 2016 
 
 
 
 
 
Danièle GIUGANTI 
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ARRETE n° 2016-20 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, 
Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er 
janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable 
d’unité opérationnelle et en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme 
régional ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/57 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 

  



Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet de du Bas-Rhin portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet de du Haut-Rhin portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk 
LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 janvier 2016 chargeant M. Jean-Michel LEVIER de l’intérim 
du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 
2017) portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional 
Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du 
Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 



Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les 
domaines visés à l’article 1er des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement 
secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 
102, 103, 111 à : 
 

- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la 

Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable  de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 

- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  
n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 

- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 
150 000 €. 

 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

� Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
� Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat. 

 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat 

 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de 

la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint 
 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe ; 
� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de 

signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 



 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Jacques MULLER, Directeur Adjoint ; 
� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint,  

 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-15 du 04 février 2016 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, 
de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des 
Vosges. 
 

Strasbourg, le 04 mars 2016 
 
 
 
 
Danièle GIUGANTI 
 

 
Echantillons de signature : 
 

Zdenla AVRIL 
Armelle LEON 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sandrine MANSART 

 
Anouk LAVAURE 

Noëlle ROGER  
 

Olivier PATERNOSTER 
Vincent LATOUR 

 
Jean-Michel LEVIER 

Stéphane LARBRE  

Bernadette VIENNOT 

Agnès LEROY 

 
Adeline PLANTEGENET 



 

Nelly CHROBOT 

 
Philippe DIDELOT 

Angélique ALBERTI 
Marieke FIDRY  

 
Jean-Pierre DELACOUR 

Jean-Louis LECERF Martine DESBARATS Virginie MARTINEZ  

Marc NICAISE  

 
 

Claude ROQUE 
Fabrice MICLO Pascal LEYBROS  

Thomas KAPP  

 
 Jacques MULLER 

 
 

Anne MATTHEY 

 

Jean-Louis SCHUMACHER  

Didier SELVINI  
 

 
Caroline RIEHL 

François MERLE  
Sébastien HACH 

Christian HALLINGER 
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Centre de Gestion du Haut-Rhin 
Fonction Publique Territoriale 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex 

Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@calixo.net - 
www.cdg68.fr  

 
 

Arrêté n° 2016/G-19 
fixant la liste des candidats admis à se présenter au concours 
d'Adjoint Administratif Territorial de 1ère classe – session 2016 

 
 
Le Président, 
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des foncti onnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2007-109 du 29 janvier 2007 fixant les conditions d'accès et les modalités 
d'organisation des concours pour le recrutement des adjoints administratifs ;  

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale  ; 

VU l’arrêté n° 2015/G-69 du 30 juin 2015 portant ouverture du concours d'Adjoint Administratif 
Territorial de 1ère classe - session 2016 ; 

VU les candidatures enregistrées par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2016 du concours d'adjoint 

administratif territorial de 1ère classe est arrêtée comme suit : 

Concours externe

ABRASSART Aurelie Stéphanie 

AFFOLTER Céline 
AISSANI Souad 
AISSANI Hadjar 
AITLAOUK Leila 
AMRI Stéphanie 
ANDRE Christelle 
ANTONIO Manon 
ARIMAN Marie-Elisabeth 
AYDIN Necmettin 
AYDIN Sultan 
BACHERT Emilie 
BAEUMLIN Francoise 
BALAKANESAN Catherine 
BARROYER Cécile 
BARROYER Marie-Lorraine 
BASTI Zied 
BAUDLET Christophe 

BELILITA Hadia 
BERINGER Virginie 
BEUTLER Michelle 
BIARD Nathalie 
BIARD Cédric 
BICHWILLER Elise 
BICK Marie-Noémie 
BIRY Olivier 
BLANCK Thomas 
BOUACIDA Nordjes 
BOUGHEDIR Myriam 
BOULAHDID Riad 
BOULKANT Rabiaa 
BOUMELAHA Nadia 
BOUQUOT Sylvie 
BOURAS Doria 
BOURGEOIS Sabrina 

BOUZENNA Imène 
BRENE Julien 
BROWN Sylvie 
BRUCKERT Aurore 
CANNATA Aurélia 
CAYOL Laure 
CERUTTI Amandine 
CHERIET Hynesse 
CHEVRIER Coralie 
CHRISTNACHER Sandrine 
COLIGNON Marie-Laure 
COUTANT Matthieu 
CREPIN Perrine 
CROSNIER Nadège 
CURTO Letizia 
DAESSLE Frédéric 
DAILLY Laura 

mailto:cdg68@calixo.net
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DANIEL Delphine 
DANIEL Stéphanie 
DANIEL Marie-Laure 
DE BODISCO Marina 
DE NICOLO Nathalie 
DEGDAG Samia 
DEMANGE Nadege 
DEQUÉ Clémence 
DILLENSEGER Geoffrey 
DOGRU Selahattin 
DOMINGUEZ Myriam 
DONDITZ Stéphane 
DONNAREL Stéphanie 
DUCROCQ Capucine 
DUPONT Dorothée 
DURAGRIN Odile 
DUTROU Leslie 
EHKIRCH Pauline 
EL SAADAWY Cindy 
EMS Murielle 
FALCE Cyril 
FEJR Anissa 
FERREIRA DA SILVA Yvanna 
FISCHER Anne 
FLOREANI Rosalie 
FLURY Aude 
FREMIOT Nicolas 
FRISON-NAILI Elisa 
GALATI Graziella 
GALFOUT Saliha 
GANDINI Karine 
GEBHARD Aurélie 
GIL Isabelle 
GLUTZ Catherine 
GOLITIN Louise 
GONTIÉ Florian 
GOURNIER Camille 
GRANDJEAN Kévin 
GROSSE Marie 
GRUNENWALD Catherine 
GUEBEL Caroline 
GUEDES Marielle 
GUICHOUX Christine 
GUIRIABOYE Gwénaëlle 
HAMOUTI Fatiha 
HANNAUER Sandrine 
HECKETSWEILER Karine 
HELL Céline 
HERMANN Virginie 
HERZOG Amandine 
HOARAU Bruno 
HUANT Margaud 
HUMBRECHT Aurore 
ILAMPARIDY Mogana 
JABRANE Melanie 
JENN Mylène 

JUD Marion 
KAATZ Ludivine 
KABUT Lea 
KAMLA Vanessa 
KAMMERER Jeanne 
KATZ Alain 
KAUFFMANN Sabrina 
KEMPF Justine 
KENOUFI Ahmed 
KERN Véronique 
KHELLOUS Fatiha 
KILINC Hanife 
KOENIG FOHRER Stephanie 
KOKSAL Zeliha 
KONDASINGHE Thilini 
KOPP Sophie 
LANG Jessica 
LEDEME Anne-Marie 
LEETZ--COURTAUX Anais 
LEGRAND Mathilde 
LEHMANN Aurélia 
LEK Channtévy 
LENOIR Céline 
LEPINAY Celine 
LERCH Audrey 
LICHTSTEINER Julie 
LIEURE Cyril 
LINDENBERGER Samantha 
LOHA Annie 
LOLL Nadège 
LOLL Johanna 
LORRETTE Mylène 
LOUIS Aline 
LOUISY Nathalie 
MAAMERI Hajer 
MAHDI Mounia 
MALHERBES Chloe 
MANGAS Catherine 
MASSON Floriane 
MATHIEU Sabine 
MATHIEU Alexandra 
MBEUNTCHA Danielle 
MEBOLD Marielle 
MEHLEN Christelle 
MELIAND Karine 
MEYER Stéphanie 
MONNIN Pauline 
MOPPERT Katia 
MORGENSTERN Céline 
MULLER Céline 
MULLER Ketty 
MUNIER Fanny 
NAMMARI Amal 
N'DIAYE Aïcha 
NESTELHUT Aline 
NJITOCK Paule 

NOUAFOKOM Cellia 
PAMPHILE Isabelle 
PELLEREAU Valérie 
PETER Célia 
PETIT Jeremy 
PETIT Pauline 
PFLEGER Mélanie 
PHENGLAMPHANH Athena 
PHILIPPE Vincent 
PIAI Daniel 
PIERRE Clarisse 
PITRUZZELLA Inès 
POISSONNIER Sandrine 
POLONY Loriane 
POURCHOT Steve 
PROSS Sabrina 
QUINQUENEL Sophie 
RECOUVREUR WISSELMANN 
Emi l ie  

ROCCO Sarah 
ROUBA Sara 
ROYO Axelle 
ROZMARYNOWSKI Frédérique 

SALZBORN Charlène 
SCHELLINGER Isabelle 
SCHERLEN Marie-Anne 
SCHIGAND Annie 
SCHIPILLITI Isabelle 
SCHLAEFLIN Mickaël 
SCHLEWITZ Marie 
SCHMITT Mathieu 
SCHMITT Marielle 
SCHNEIDER Marie 
SCHNELL Martine 
SERIN Aurélie 
SIAPO Jamie 
SIEGLER Bertrand 
SIMEON Véroniqua 
SIMLER Laurence 
SOUMARA Aurore 
SPEISSER Gaëtan 
SPINDLER Dalal 
STEINMETZ Olivier 
STITI Semia 
STROHECKER Claudia 
TANTALE Céline 
TBINI Amel 
TEBIB Myriam 
TETART Aline 
THALMANN Fanny 
THIEBO Mélanie 
TRUCHOT Camille 
ULM Sophie 
UNLU Mathieu 
UTARD Sylvie 
VACCARO Sabrina 
VEGH Cindy 
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WACHEUX Marie Anita 
WADOUX Pauline 
WALTERR Tiffanie 
WEBER Nicolas 
WEICHEL Denise 
WILHELM Camille 

WILL Celine 
WIR Claire 
WOLF Jean-Marc 
YAKISAN Deniz 
YILMAZ Cennet 
YOLARTIRAN Refika 

YOSHIOKA Caroline 
ZIMMERMANN Cléa 
ZIMMERMANN Julie 
 

 
 
Concours interne 

AIMETTI Vincent 
ALVES FARIA GONCALVES 
Melanie 

AUBERT Amanda 
BAEHLER-LINDECKER 
Audrey 
BECKER Mylène 
BENSLIMENE Nouara 
BERARD Christian 
BERNARD Nathalie 
BISCHOFF Justine 
BLONDE Benoit 
BOETZLE Véronique 
BOUCHET Florian 
BOUFFLERS Delphine 
BRODBECK Emilie 
BURKHART Noémie 
BUSCHENRIEDER Eliane 
CALISKAN Sakine 
CAUMARTIN Valérie 
CHAUSSE Adeline 
CHEVROTON Fanny 
COLIN Elise 
CONSTANTIN Aurélie 
DALLONGEVILLE Aurore 
DE OLIVEIRA Paula 
DE WILDE Marie-Christine 
DECKER Marina 
DENAIX Christine 
DENNI Virginie 
DIF Sibel 
DOS SANTOS Laura 
DUCA Fiorella 
DURET Nathalie 
DUSSAULX Carina 
EGLIN Stéphane 
EL ALLALI Sami 
ERHART Sylvie 
FERETOULE-KOE Aline 

FISCHER Sylvie 
FLECHER Marilyn 
FLICKINGER Vincent 
FOHRER Marie-Claire 
FROEHLY Kelly 
FURLING Mélissa 
GEOFFRAY Karine 
GOLLENTZ-CHRIST Carole 
GRAND Virginie 
GROSJEAN Coralie 
GUILLEMAIN Stephanie 
GUYOT BOTTAZZI Marie -Del iane 

HARTMANN Marie 
HEINRICH- HERTZOG Amy 
HEITZ Laura 
HENSINGER Chantal 
HISS Séverine 
HOFFARTH Alison 
ILTIS Marc 
IMBERT Denis 
ISAIJA Claire 
KOZLIK Michèle 
KUHN Nicolas 
KUNIMOTO ALIAS LORENZ Magdalena 

LADOUANI Fadila 
LEBRUN Marie-Dominique 
LEGRAND Edith 
LOUHICHI Houda 
MAKOCEVIC Vanessa 
MARCO Marie-Hélène 
MARTINI Joëlle 
MARTY Laure 
MARX Severine 
MARY Elodie 
MASTROIANNI Gwenaelle 
MEHL Lisa 
MEYER Sabine 
MUCKENSTURM Valerie 
MULLENBACH Virginie 

MULLENBACH Emilie 
MULLER Carole 
MULLER Colette 
MUNSTER Linda 
NOBRE FELIX Noémie 
NOEGLENN Noelle 
ORY Christophe 
PARCHET Catia 
PEREZ Olivier 
PIERROT Caroline 
PLANTARD Aurelie 
POIREL Isabelle 
RAMI Thierry 
RITZMANN David 
ROBERT-SCHWEITZER Nadine 

ROMANIA Amandine 
ROSE Stéphanie 
ROUSSELOT Pauline 
RUNDSTADLER Magali 
SALVADOR Floria 
SCHMIDT Claire 
SCHMITT Fanny 
SCHMITT Sabine 
SCHUELLER Noël 
SCHULZE Caroline 
SOULIYAVONG Southisa 
SOUMARA Aurore 
STEPHANN Marie 
STOLL Elodie 
SYDA Elisabeth 
VISENTIN Laure 
WACH Virginie 
WENTZ Nicolas 
WESTHEIMER Margaux 
WILLER Jonathan 
YILDIRIM Mehtap

 
Concours de 3ème voie 

DEHAYE Anne 
MAURICE Sylvie 

NUNGE Natacha 
PIGNOTTI Paolo 

SOUMARA Aurore 
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Art. 2 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2016 du concours d'adjoint 

administratif territorial de 1ère classe, sous réserve de remplir les conditions nécessaires 
pour concourir aux concours, en produisant notamment les pièces requises, est arrêtée 
selon la liste établie ci-dessous : 

Concours externe 

DANJEAN Romain 
DOUCET Marine 

HEZAM Lilia 
ETTWILLER Jennifer 

MAFHOUME Laila 
LEBDIOUI Sabrina 

 
Concours interne 

TEKIN Guluzar
 
Concours de 3ème voie 

SALOMON Kelly
 
 
 
 
Art. 3 : Le présent arrêté sera : 
 

 transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

 affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et publié sur le site internet www.cdg68.fr, 

 publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 
 
 

Fait à Colmar, le 2 mars 2016 
 

 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim  
















